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CHAPITRE 80

Loi concernant les compagnies, les syndi-
cats coopératifs, les valeurs mobilières

et la mainmorte

[Sanctionnée le 27 avril 1961]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'As-

semblée législative de Québec, décrète ce
qui suit:

1 . Les articles 3, 5, 21, 22, 25 de la
Loi des sociétés d'exploration minière
(Statuts refondus 1941, chapitre 198)
sont modifiés en remplaçant les mots
"procureur général" par les mots "se-
crétaire de la province".

2 . L'article 2 de la Loi des compagnies
de Québec (Statuts refondus, 1941, chapi-
tre 276) est modifié en remplaçant les
mots "département du secrétaire et regis-
traire" par le mot "secrétariat".

3 . Les articles 4, 11, 12, 14, 18, 26, 37,
62, 127, 153, 216 et 217 de ladite loi sont
modifiés en remplaçant les mots "procu-
reur général ou l'assistant-procureur gé-
néral" par les mots "secrétaire de la pro-
vince ou le sous-secrétaire de la province".

4 . L'article 17 de la dite loi est modifié
en remplaçant les mots "procureur géné-
ral ou à l'assistant procureur général"
par les mots "secrétaire de la province ou
au sous-secrétaire de la province".

5 . Les articles 7 et 215 de ladite loi sont
modifiés en remplaçant les mots "départe-
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ment du procureur général" par les mots
"secrétariat de la province".

6 . Les articles 8, 9, 19, 21 de ladite
loi, les articles 25a et 25b édictés par l'arti-
cle 1 de la loi 10 George VI, chapitre 48, et
les articles 26, 36, 56, 59, 61, 84, 120, 127,
152, 176, 199, 227 et 230 sont modifiés en
remplaçant les mots "procureur général"
par les mots "secrétaire de la province".

7. Les articles 23, 124 et 232 de ladite
loi sont modifiés en remplaçant les mots
"procureur général ou le secrétaire de la
province, par les départements qu'ils pré-
sident ou par un officier de ces départe-
ments" par les mots "secrétaire de la pro-
vince, par le secrétariat de la province ou
par un officier de ce ministère".

Le paragraphe 3 de l'article 124 et
le troisième alinéa de l'article 232 sont
de plus modifiés en retranchant les
mots "le procureur général ou" dans la
deuxième ligne, et en remplaçant dans
la quatrième ligne les mots "qu'ils doi-
vent" par les mots "qu'il doit".

8 . Les articles 46 et 47 de ladite loi sont
modifiés en ajoutant, après les mots "par
le secrétaire de la province", les mots "ou
par le sous-secrétaire de la province".

9 . L'article 225 de la dite loi, modifié
par l'article 5 de la loi 10 George VI, cha-
pitre 20, est de nouveau modifié en retran-
chant dans les troisième et quatrième li-
gnes du premier alinéa les mots ", sur la
recommandation de l'assistant-procureur
général,".

1 0 . L'article 225a de ladite loi, édicté
par l'article 12 de la loi 11 George VI,
chapitre 65, est modifié en retranchant,
dans les quatrième, cinquième et sixième
lignes du premier alinéa, les mots ", sur
la recommandation de l'assistant-procu-
reur général".

1 1 . Les formules 1 et 18 de ladite loi
sont modifiées en remplaçant, à la fin,
les mots "Donné au bureau" dans la for-
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mule 1 et les mots "Donné du bureau"
dans la formule 18, et tout ce qui suit les
dits mots, par les mots "Donné au bureau
du secrétaire de la province (ou suivant le
cas) sous-secrétaire de la province,) ce

jour de 19 ,
A. B., secrétaire de la province (ou sui-
vant le cas) sous-secrétaire de la pro-
vince".

1 2 . Les formules 4, 5, 6, 7, 8, 9,10,12,
13, 15 et 19 de ladite loi sont modifiées en
remplaçant, à la fin, les mots "Daté du
bureau du procureur général, ce
jour de 19 , A. B., pro-
cureur général (ou suivant le cas), assis-
tant-procureur général", par les mots
"Daté au bureau du secrétaire de la pro-
vince, ce jour de
19 , A. B., secrétaire de la province
(ou suivant le cas) sous-secrétaire de la
province".

1 3 . Les articles 5, 6, 13, 16 et 18 de la
Loi des pouvoirs spéciaux de certaines
corporations (Statuts refondus, 1941, cha-
pitre 280) sont modifiés en remplaçant
les mots "procureur général" par les mots
"secrétaire de la province".

1 4 . L'article 31 de ladite loi est modi-
fié en remplaçant les mots "département
du secrétaire de la province", par les mots
"secrétariat de la province".

1 5 . L'article 95 de la Loi des valeurs
mobilières de Québec (3-4 Elizabeth II,
chapitre 11) est modifié en remplaçant les
mots "procureur général" par les mots
"secrétaire de la province".

1 6 . L'article 4 de la Loi des acquisi-
tions et aliénations d'immeubles par les
corporations et les gens de mainmorte
(Statuts refondus 1941, chapitre 283) est
modifié en remplaçant les mots "procu-
reur général, après avis écrit de l'assistant-
procureur général" par les mots "secrétaire
de la province".

1 7 . L'article 7 de ladite loi est modifié
en remplaçant les mots "procureur géné-
ral" par les mots "secrétaire de la provin-
ce".
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1 8 . Les articles 60 et 61 de la Loi des
syndicats coopératifs de Québec (Statuts
refondus, 1941, chapitre 290) sont modi-
fiés en remplaçant les mots "procureur gé-
néral" par les mots "secrétaire de la pro-
vince".

19 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil peut ordonner que tout crédit pour
l'administration des lois ci-dessus men-
tionnées pendant la prochaine année finan-
cière soit transporté en tout ou en partie
au secrétariat de la province.

2 0 . La présente loi entre en vigueur
le premier avril 1961.


